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AVANT-PROPOS
Assurer une sécurité suffisante vis-à-vis des séismes en Suisse est une tâche exigeante, qui va au-delà de la simple 
considération du contrôle de la sécurité parasismique des ouvrages. Des conséquences importantes, qui dépassent le 
cadre de l’ouvrage individuel, peuvent survenir du fait d’interdépendances multiples et complexes. Lorsqu’il s’agit 
d’ouvrages d’importance nationale ou suprarégionale, les conséquences socio-économiques peuvent être très lourdes. 
Les séismes doivent être pris en compte car ils sont susceptibles d’occasionner des dommages de grande ampleur dont 
les effets sont difficiles à surmonter. Il est aussi possible que des ouvrages individuels subissent des dommages dont les 
conséquences économiques s’avèrent catastrophiques. De tels risques sont de moins en moins acceptés par la société. 

En règle générale, le surcoût à consentir pour que les nouvelles constructions présentent une sécurité parasismique 
conforme aux exigences des normes est négligeable si l’on tient déjà compte de l’action sismique lors de la conception 
de l’ouvrage. En revanche, l'amélioration ultérieure de la sécurité parasismique d'un ouvrage n'est possible qu'au prix de 
travaux conséquents et d’incidences non négligeables sur les coûts d'exploitation. Les normes de structures SIA 260 à 
267, axées sur la conception et le dimensionnement de nouveaux ouvrages, comprennent des dispositions parasismi-
ques notablement plus exigeantes que les générations de normes précédentes. Les ouvrages conçus et dimensionnés 
en respectant ces prescriptions présentent un bon comportement vis-à-vis des séismes et une sécurité élevée face aux 
sollicitations sismiques attendues en Suisse. 

Les ouvrages plus anciens, dimensionnés en fonction de normes antérieures, présentent généralement une sécurité 
parasismique nettement moindre. Lors d’une vérification selon les normes SIA 260 à 267, ils doivent généralement être 
classés dans la catégorie défavorable des ouvrages avec une structure porteuse à comportement non ductile sous l’effet 
de séismes, et les critères de sécurité parasismique requis ne peuvent généralement pas être remplis. 

Le présent cahier technique montre comment la sécurité parasismique des constructions existantes peut être évaluée 
d’après les principes régissant les nouvelles normes sur les structures porteuses tout en prenant en compte les spécifici-
tés par rapport aux nouvelles constructions. Il est axé sur les ouvrages individuels et permet, grâce à l’alternative de la 
méthode basée sur les déformations, une appréciation différenciée sur la base de la capacité de déformation et ainsi 
une meilleure évaluation du comportement sismique. La méthode basée sur les déformations n’est pour l’instant norma-
lisée que pour les constructions en béton, car la plupart des expériences acquises au plan mondial concernent ce type 
de construction. Son application n’en exige pas moins une connaissance approfondie de principes fondamentaux, qui 
dépassent le cadre de ce cahier technique. 

Le cahier technique fournit aussi des critères pour décider si un bâtiment doit subir un assainissement parasismique ou 
si son état actuel est admissible. En vertu de considérations portant sur les coûts et les risques, il n’est pas indiqué 
d’assainir toutes les constructions existantes pour leur conférer le niveau de sécurité prescrit par les nouvelles normes. 
A titre informatif, quelques propositions sur l’établissement de priorités sont formulées dans l’annexe D. 

Les constructions existantes – contrairement aux nouvelles – ne doivent pas impérativement respecter le niveau de 
sécurité parasismique prescrit par les normes SIA 260 à 267 sur les structures porteuses; la proportionnalité et 
l’exigibilité du coût des interventions peut aussi intervenir dans la décision relative aux assainissements parasismiques.

Les commentaires encadrés et en italique sont uniquement explicatifs. Ils comprennent des informations qui complètent 
le texte normatif du cahier technique. 
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